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Saisine liée :  L'ACCÈS AUX SERVICES PUBLICS DANS LES OUTRE-MER

Formation de travail liée :  DÉLÉGATION AUX OUTRE-MER

Revoir l'intégralité de la séance

Revoir chaque séance :

Communication du Président Patrick Bernasconi.

Retour sur les suites données à l'avis "Avant-projet de loi d'orientation des mobilités" par Bruno Duchemin, rapporteur au nom de la section de l'aménagement

durable des territoires.

Retour sur les suites données à l'avis "L'agriculture urbaine : un outil déterminant pour des villes durables" par Etienne Gangneron et Pascal Mayol, rapporteurs au

nom de la section de l'agriculture, de la pêche et de l'alimentation.

Présentation de l'étude.

Intervention de Jacques Toubon, Défenseur des droits.

Table ronde.

 

 
L'étude "L'accès aux services publics dans les Outre-Mer" est présentée par les rapporteures Michele Chay et Sarah Mouhoussoune, au nom de la
délégation à l'Outre-mer présidée par Jean-Etienne Antoinette. 
 

Télécharger l'étude 
Télécharger la fiche de synthèse

 
Garantir l’accès aux services publics dans les Outremer est essentiel car celui-ci conditionne l’égalité et l’effectivité des droits, ainsi que l’intégration sociale
et économique des populations. Il en va de l’adhésion des citoyennes et des citoyens ultramarins à la République, mais aussi de leur capacité à développer
leurs territoires durablement.
Les constats établis par cette étude ont été largement corroborés par les auditions avec les représentants syndicaux et associatifs des différents territoires. Il est
particulièrement significatif que sur une période rapprochée, le Défenseur des droits, la Commission nationale consultative des droits de l’homme et à présent le
CESE émettent des préconisations allant dans le sens d’une prise de conscience de l’inégalité profonde dans laquelle se trouvent les Outre-mer. 
 
Ce que demandent aujourd’hui les ultramarins, c’est l’égalité ni plus ni moins.
L’étude proposera des pistes de réflexion et d’action sur cette problématique.

______________________

Jacques Toubon, Défenseur des droits, a pris la parole à l'issue de cette présentation, avant le début d'une table avec :

- Christine Lazerges, ancienne présidente de la Commission nationale consultative des droits de l'homme
- George Pau-Langevin, ancienne ministre des Outre-mer et députée de Paris
- Valérie Thomas, médecin urgentiste à Mayotte
- Jean-Etienne Antoinette, président de la délégation à l’Outre-mer du CESE.
 

Également au programme de cette séance plénière :

Élection d’une vice-présidente ou d'un vice-président du CESE

Retour sur les suites données à l'avis "Avant-projet de loi d'orientation des mobilités" par Bruno Duchemin, rapporteur au nom de la section de
l'aménagement durable des territoires

http://lecese.fr/travaux-du-cese/saisines/lacces-aux-services-publics-dans-les-outre-mer
http://lecese.fr/decouvrir-cese/delegations/delegation-aux-outre-mer
https://youtu.be/daFzQXfWHVQ?t=125
https://youtu.be/daFzQXfWHVQ?t=1703
https://youtu.be/daFzQXfWHVQ?t=3086
https://youtu.be/daFzQXfWHVQ?t=3599
https://youtu.be/daFzQXfWHVQ?t=5543
https://youtu.be/daFzQXfWHVQ?t=7527
https://www.lecese.fr/membre/chay
https://www.lecese.fr/membre/mouhoussoune
https://www.lecese.fr/decouvrir-cese/delegations/outre-mer
https://www.lecese.fr/decouvrir-cese/delegations/outre-mer
https://www.lecese.fr/membre/antoinette
https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Etudes/2020/2020_03_services_publics_outremer.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Fiches/2020/FI03_services_publics_outremer.pdf
https://defenseurdesdroits.fr/
https://www.cncdh.fr/
http://www2.assemblee-nationale.fr/deputes/fiche/OMC_PA335532
http://www.lecese.fr/membre/antoinette
https://www.lecese.fr/travaux-publies/avant-projet-de-loi-sur-les-mobilites
https://www.lecese.fr/membre/bruno-duchemin
https://www.lecese.fr/decouvrir-cese/sections/section-de-lamenagement-durable-des-territoires
https://www.lecese.fr/decouvrir-cese/sections/section-de-lamenagement-durable-des-territoires


Retour sur les suites données à l'avis "L'agriculture urbaine : un outil déterminant pour des villes durables" par Etienne Gangneron et Pascal Mayol,
rapporteurs au nom de la section de l'agriculture, de la pêche et de l'alimentation. 
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https://www.lecese.fr/travaux-publies/lagriculture-urbaine-un-outil-determinant-pour-des-villes-durables
https://www.lecese.fr/travaux-publies/lagriculture-urbaine-un-outil-determinant-pour-des-villes-durables
https://www.lecese.fr/membre/gangneron
https://www.lecese.fr/membre/mayol
https://www.lecese.fr/decouvrir-cese/sections/section-agriculture-peche-alimentation

